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Texte de la question

M. Claude de Ganay attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur les
recommandations du rapport de la Cour des comptes du 10 juin 2013 portant sur le financement public de la
recherche. Ce rapport préconise d'étendre et d'appliquer les mécanismes favorisant le transfert de la recherche
soutenue par l'État au profit des PME (petites et moyennes entreprises) communautaires. Il lui demande si le
Gouvernement prévoit de suivre cette préconisation.

Texte de la réponse

L'accès des petites et moyennes entreprises (PME) communautaires aux résultats de la recherche pour
favoriser leur développement et accroître leur compétitivité est une préoccupation majeure du ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche. L'innovation est en effet indispensable au développement des PME
et le transfert des résultats de la recherche publique constitue un gisement majeur d'innovation pour ces
entreprises. Deux réponses peuvent être apportées pour répondre à cette préoccupation, conformément aux
recommandations de la Cour des comptes : favoriser le rapprochement entre les PME et les acteurs de la
recherche pour faciliter le transfert et réserver aux PME un accès privilégié aux résultats de la recherche. La
première réponse consiste à construire des liens s'inscrivant dans la durée entre les PME/ETI (entreprises de
taille intermédiaire) et les organismes de recherche. C'est l'objectif principal du financement, par l'agence
nationale de la recherche, de « laboratoires communs » entre une PME ou une ETI et un laboratoire
d'organisme de recherche. Dix huit laboratoires communs ont été sélectionnés à l'issue des deux premières
éditions de l'appel à projets en juin et septembre 2013, mais l'ambition du programme est de créer au moins
cent laboratoires sur trois ans, représentatifs de l'ensemble des acteurs de la recherche académique, avec une
montée en puissance progressive, créant autant de relations structurantes pour les PME et ETI concernées.
Cette volonté de renforcer l'accès des PME/ETI aux résultats de la recherche a également conduit à la mise en
place expérimentale des plateformes régionales de transfert de technologie (PRTT) par CEA Tech. Le
développement des PRTT vise à diffuser les technologies génériques dans de nouveaux secteurs et au profit de
PME. Une première phase est expérimentée depuis janvier 2013 par la mise en place de PRTT par CEA-Tech à
Bordeaux, Nantes et Toulouse, en lien avec les partenaires de recherche locaux. Outre la phase expérimentale
lancée à Bordeaux, Nantes et Toulouse depuis janvier 2013, une expérimentation est à l'étude pour la Lorraine.
La seconde réponse a conduit le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche à inscrire dans la
nouvelle loi sur l'enseignement supérieur et la recherche, l'obligation pour les établissements publics de valoriser
les résultats de la recherche de préférence auprès d'entreprises qui exploiteraient ceux-ci sur le territoire
européen et, parmi ces entreprises, de préférence auprès de petites et moyennes entreprises et industries et
d'entreprises de taille intermédiaire.
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